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Un Yverdonnois a Coblentz:
Ferdinand-Daniel Christin (1763-1837)

Ferdinand-Daniel Christin 2 est ne ä Yverdon, ou il fut baptise
le 7 octobre 1763, du conseiller, plus tard banneret Rodolphe-
Fran9ois-Louis Christin, et de Mme Henriette Demierre, son

epouse; Rodolphe Christin etant lui-meme fils du conseiller
Charles-Elie Christin et d'Anne-Rose Doxat, et Henriette
Demierre, d'Augustin Demierre et de Diane Christin 3.

II y a beaucoup de Christin en ce temps-lä entre Yverdon et
Noreaz. Pourtant l'on distingue tout de suite la division, si fre-
quente en notre pays depuis le XVIIIe siecle, d'un meme tronc

1 Sources manuscrites inedites: L'etat civil d'Yverdon aux Archives cantonales
vaudoises (A.C.V.). Les Papiers Calonne au Public Record Office (P.R.O.); confis-
ques par le gouvernement britannique en 1802, ils sont restes cent vingt ans en
vrac; mais en 1922 ils ont ete classes par M. Christian de Parrel, ä qui tous les histo-
riens de la Revolution franfaise adresseraient les memes remerciements que moi
s'ils les avaient consultes. J'ai pu completer ces sources par un dossier obligeamment
prete par M. Frederic Barbey, qui contient des extraits des Archives nationales ä
Paris (Arch, nat.) et des Archives de Coppet. II en a fait un usage partiel pour le
chapitre qu'il a consacre ä Ferdinand Christin dans son Au service des Rois et de la
Revolution, Lausanne, Payot, 1924.

Sources imprimees: Deux recueils de lettres d'emigres cites ci-dessous; le
Journal des Princes, de Francois Suleau, ainsi que le Journal de Suleau, qui lui fait
suite; enfin, grace ä M. Barbey encore, a qui j'exprime ici toute ma reconnaissance,
deux publications des «Archives russes » ä Moscou : Christin et la Princesse Tour-
kestanov, suivi d'un Journal tenu par la princesse Tourkestanov, oil se trouvent de
nombreuses lettres de Christin de 1813 ä 1831, Moscou, 1882 et 1885.

Avant M. Barbey, un autre historien dejä, Ernest Daudet, dans Coblentz
1789-1793, Paris, Kolb, 1888, s'etait interesse ä Christin, mais avec une connaissance
si imparfaite du personnage qu'il l'appelle Fernand et lui attribue ä tort une profession

d'avocat. M. Barbey, lui, ne s'occupe que des aventures de l'Yverdonnois apres
1796, et notamment de son arrestation ä Geneve et de son emprisonnement ä Paris,
en 1803 et 1804, tandis que la partie de sa vie qu'eclairent les Papiers Calonne s'ar-
rete en ete 1792.

2 Notre personnage a joue de malheur avec les historiens. Albert de Montet,
dans son Dictionnaire des Genevois et des Vaudois, le confondant avec un autre Christin,

le prenomme Ferdinand-Richard, et le fait naitre au debut d'avril 1740. Le
Livre d'Or des families vaudoises, utilisant de Montet sans le comprendre, transfere
de Calonne ä Christin la charge de contröleur des finances du royaume de France.
Enfin, le D.H.B.S. corrige la date de la naissance de 1740 ä 1763, mais laisse sub-
sister le prenom errone de Ferdinand-Richard.

3 A.C.V., Etat civil d'Yverdon, Eb 141/11, p. 82 et 134; Eb 141/12, p. 134
et 214.
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en deux branches de plus en plus divergentes ; et il est facile de

reconnaitre, ä l'aspect de l'inscription ä l'etat civil, un Christin
« bien » (comme disait Philippe Monnier) d'un moins « bien ».

Par leurs alliances, Doxat, Pillichody, Rusillon, par les charges
municipales qu'on leur confie, et la frequence de leur role comme
parrain et marraine, les parents de Ferdinand-Daniel appar-
tiennent clairement ä la branche « bien » des Christin. Ces memes
noms de Pillichody et de Rusillon (Emilie, soeur de Ferdinand,
a epouse Denis Pillichody, frere de Georges Pillichody, marechal
de camp de Louis XVIII) nous apprennent aussi que dans cette
branche-la on est pour le roi de France et pour Berne. II y a eu

pourtant au moins une exception. Le cousin germain de la mere
de Ferdinand-Daniel, l'avocat Louis-Ferdinand Christin ', avait
choisi l'autre parti et passait en 1791 dejä pour un partisan decide
de la Revolution franchise.

Je ne puis preciser la date de l'entree de Ferdinand Christin
au service de Calonne comme secretaire, messager, auxiliaire «le
plus fidele de tous », dira ce ministre partant pour la Russie.
Charles-Alexandre de Calonne, comte d'Hannonville, dont la
fameuse carriere politique a commence par son opposition ä

Necker, avait ete prie par Louis XVI de se retirer dans ses terres,
pres de Verdun, en 1787 ; puis il avait fui une impopularite
grandissante ä La Haye et enfin ä Londres ou, avant la Revolution

de 1789 dejä, il multipliait aupres de Pitt les efforts de

charme. II semble probable que Calonne ait rencontre ä Londres
Christin, qui y avait « un frere negociant depuis trente ans » 2,

dit celui-ci en 1803. Prefa^ant la premiere des publications russes

que m'a communiquees M. Barbey 3, le baron de Budberg dit
bien que «lorsque en 1789 (au lieu de 1787...) M. de Calonne fut
exile en Lorraine, Christin l'y accompagna », mais deux propos

1 Louis-Ferdinand Christin, baptise le Ier fevrier 1749 ä Yverdon, ne de
Ferdinand Christin et de Franfoise Correvon (A.C.V., Eb 141 /n, p. 306). Son grand-
pere etait le curial Joseph-Ferdinand Christin, pere de Mme Demierre nee Diane
Christin, grand-möre maternelle de Ferdinand-Daniel. Ainsi l'arriere-grand-pere du
royaliste etait le grand-pere du republicain. Louis-Ferdinand Christin est mort ä

Yverdon en 1819 et non en 1848 comme pretend le D.H.B.S.
1 Interrogatoire de Christin auprfes du grand juge et ministre de la justice le

16 fructidor an XI, soit 3 septembre 1803 (Arch. nat. F 7 6534: dossier de M.
Barbey). Christin a eu deux fr£res. Le seul qui ait pu etre etabli ä Londres vers 1773
est Frangois-Henri, baptise le 9 novembre 1753 ä Yverdon (A.C.V., Eb 141/n,
p. 366.)

3 Voir plus haut, p. 123, note 1.
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de Christin lui-meme contredisent cette assertion, sans
references, de novembre 1875.

Dans la publication suivante *, Christin, ä l'occasion des troubles

de Pologne, ecrit le 23 juillet 1831, oü les bruits les plus
extraordinaires ont cours, : « Vous avez parfaitement raison : ce

qui arrive ici rappeile 89. N'ai-je pas vu les Anglais empoisonner
les choses N'ai-je pas vu le peuple s'armer pour chasser les

brigands qui fauchaient les bles en herbe ; les brigands ne se

trouvaient pas, mais les paysans demeuraient en armes... etc. »,

comme s'il etait alors oü Calonne n'osait plus se montrer. Et,
dans une lettre trouvee par M. Barbey aux Archives nationales,
qui fait suite ä son interrogatoire ä Paris, il ecrit aussi 2 : « Je fus
en effet attache pendant un peu plus d'un an, non ä M. de Calonne,
mais ä M. le comte d'Artois, tant ä Turin qu'ä Coblenz, jusqu'au
mois de janvier 1792... » Ceci est inexact. Son superieur imme-
diat, avant, pendant et apres Coblentz, a bien ete Calonne et non
le comte d'Artois. Quant aux dates, jusqu'en juin 1792 au moins
il se considere encore comme l'emissaire des princes et il est bien
probable que ce soit deja ä lui que Calonne 3 ait confie en automne
1790 un premier projet d'evasion que le marquis de la Queuille
etait charge de remettre ä Louis XVI lui-meme. « Le porteur »,

ecrit Calonne sans le nommer, « merite toute confiance. C'est un
Suisse fidelissime, intrepide, intelligent... »

Mais plus encore que des dates positives, ce qui importe ä

l'intelligence du recit que je vais faire, c'est la connaissance de

l'histoire interieure de la France en revolution, qui enserre alors
la nötre de si pres qu'il est vain de chercher ä expliquer sans elle
la politique des Suisses en general, et de notre « Bernois », puis-
qu'il persiste ä se dire tel en 1803, en particulier.

Louis XVI, par son testament, a pardonne ä tous ses ennemis,

y compris ceux de Coblentz; la Restauration etait interessee ä

faire croire qu'il n'y en avait pas. Mais il est inadmissible que
l'histoire fasse siennes les consignes de la propagande. Celles de
la Restauration n'ont plus cours en France, meme aupres des

historiens royalistes ; mais elles inspirent encore une certaine

1 Voir plus haut, p. 122, note 1.
2 Paris, Arch, nat., F 7, 6534, Police secrete, n° 7329. Sur son arrestation,

voir p. 122 ci-dessus, note 1.
3 Londres, P.R.O., P.C., 1/126, n° 273 IV.
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ecole historique suisse, genre guitare et guimauve, nee autour du
Lion de Lucerne. Les textes done nous montrent de la fa?on la
plus peremptoire que, si le roi et la reine de France et leurs
conseillers de l'interieur essayaient avant tout de sauver le pouvoir
royal, Immigration s'interessait essentiellement ä la defense des

privileges. Quoiqu'il eüt pour le roi une reelle affection de frere,
le comte d'Artois, Charles-Philippe, se trouvait ä la tete de ce

parti-la, auquel alors se ralliait, avec plus de fougue encore, un
cousin eloigne, Louis-Joseph de Bourbon, prince de Conde, ä qui
le sort des malheureux 28, 29, ou 33 (Louis XVI et Marie-Antoinette

dans ses lettres) inspirait beaucoup plus de mepris que de

pitie.
Des 1789, le programme du comte d'Artois, et surtout celui

du prince de Conde, different de celui de Louis XVI sur bien des

points, mais ce qui nous interesse specialement ici, ce sont leurs
divergences en politique etrangere. Louis XVI et Marie-Antoinette

cherchent ä sortir de leur tragique situation par les moyens
qui leur semblent les moins hasardeux, en s'appuyant sur le

Systeme d'alliances choisi par la monarchic frangaise au XVIIIe
siecle, avec les Bourbons d'Espagne et d'Italie et la maison de

Habsbourg. Les emigres, au contraire, se mefient de l'Autriche
presque ä l'egal des revolutionnaires de Paris ; ils lui preferent
la Prusse et revent ä l'appui russe et anglais. C'est en grande
partie pour l'influence qu'il imaginait avoir prise sur Pitt que le

comte d'Artois avait fait appel ä Calonne. Quand celui-ci, flanque
de Christin, l'eut rejoint, qu'il eut pris ä Turin, ä Venise, ä

Mantoue tantöt le role d'un premier ministre, tantot celui d'un
ambassadeur extraordinaire 1, la defiance du roi de France fut
portee ä son comble. II avait dejä pris la precaution de se donner
en la personne d'un autre ancien ministre, hostile ä Calonne, le
baron de Breteuil, emigre ä Soleure, un agent secret ä lui aupres des

cours etrangeres. Breteuil, avec qui le roi restait en communication

malgre la frontiere, etait charge de mener sa diplomatie
personnels, presque aussi differente de celle des emigres que de celle
ä laquelle le forfait l'Assemblee nationale. Le projet d'evasion
dit de Varennes, dont Breteuil etait un des quatre organisateurs,

1 Lettres du comte et de la comtesse de Bombelles au marquis et ä la marquise de

Raigecourt, Paris 1892.
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avait 6te cache au comte d'Artois et en mai 1791, alors que
les derniers preparatifs s'en poursuivaient dans le plus grand
secret, le ton de mystere de Breteuil, les ordres qu'il se permettait
de donner, au nom du roi, au comte d'Artois, ses intelligences
particulieres avec l'empereur, exasperaient au plus haut point les
chefs des emigres. Aussi est-ce plus que probablement pour
se plaindre de Breteuil et de son mandat que le comte d'Artois
et Calonne depechaient Christin ä Louis XVI dans la premiere
quinzaine de mai 1791, done quelques semaines avant l'execu-
tion du projet qu'ils ignoraient. N'ayant rien trouve dans les

papiers Calonne sur cette mission-lä, il me faut me contenter du
peu de mots releves par M. Barbey dans les lettres du comte de
Vaudreuil au comte d'Artois1: «Vicence, 5 juin 1791... Le
16 mai, date de la lettre du Roi, Christin aurait du etre arrive
ä Paris ; cela m'inquiete » ; et « 14 juin 1791... J'attends avec bien
de l'impatience le resultat du retour de Christin. »

Est-ce ä cette entrevue avec Louis XVI, ä la suivante ou ä

quelque autre que se rapporte ce resume d'une lettre ou d'une
conversation du roi, de la main de Christin, sans lieu ni date ?2

« Le roi m'assure qu'il sait au juste les veritables dispositions des

Cours ä Londres, Berlin et Vienne ; que Monseigneur ne peut les
savoir parce qu'on ne lui dit pas vrai, mais qu'on le trompe. Sa

Majeste en est certaine, en a des preuves et des documents. Des
negotiateurs qui sont dans le malheur percent difficilement le
secret des cabinets... D'apres cela le roi juge que les negotiations
des princes chez les puissances etrangeres n'avancent rien et
nuisent beaueoup... »

L'evasion et la reprise du roi et de sa famille, ainsi que les

consequences de tout ordre qui en sont resultees pour les emigres
(telles que la presence, ä leur tete, de Monsieur, Louis Stanislas-
Xavier, comte de Provence, l'etablissement des deux freres, de
leur omnipotent ministre Calonne, et de leur cour aupres de

l'archeveque-electeur de Treves, ä Coblentz, tandis que le

prince de Conde, general de l'emigration, s'installait ä Worms,
enfin la declaration de l'empereur et du roi de Prusse, reunis ä

Pillnitz, qu'ils preteraient leur appui au retablissement de la

1 Correspondence intime du comte de Vaudreuil et du comte d'Artois, publice par
Leonce Pingaud. Paris 1889.

2 Londres, P.R.O., P.C., 1/128, n° 64.
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monarchic frangaise), firent taire quelque temps la querelle
Calonne-Breteuil, ou Louis XVI-emigres, en faveur d'interets que
Ton esperait communs. Mais eile recommenga avec une violence

accrue, lorsque, le 15 septembre 1791, Louis XVI, dont les

pouvoirs meme de roi des Frangais etaient suspendus depuis son
arrestation ä Varennes, les eut repris en jurant fidelite ä la nou-
velle Constitution. Cela lui rendait la possibility de negocier avec
les souverains par l'intermediaire d'ambassadeurs officiels (ceux
qu'il avait avant Varennes, y compris le marquis de Verac ä

Soleure, avaient donne leur demission) tout en gardant son agent
secret, qui restait Breteuil. A Coblentz, ou l'on desirait que le
roi se declarät prisonnier et s'en remit ä ses freres, l'exasperation
fut extreme. Et la mission dont Christin a ete charge alors devait
certainement exprimer, sous une forme respectueuse, la disapprobation

des princes.
Cette autre mission ä Paris a laisse dans les papiers Calonne

une trace au premier abord diconcertante. Ce ne sont pas les

instructions des princes ä Christin que j'y ai trouvees, mais celles

que Louis XVI lui donne pour son retour ä Coblentz. Ceci sous
forme d'un message que remet ä Christin Valdec de Lessart,
message chiffre, mais, heureusement pour moi, accompagne d'une
traduction contemporaine. Le nom de ce De Lessart, de Lessart
ou Delessart (on lui donne tantot l'une, tantot l'autre de ces trois
orthographes) est une indication de date pour la mission. Sans
eile je n'aurais pas pu la fixer apres le 15 septembre 1791, moment
oü le roi reprend le droit de se choisir un cabinet et remplace par
Delessart son ministre des affaires etrangeres d'avant Varennes,
le comte de Montmorin. Delessart, comme Montmorin, restera
devoue au roi, et aussi honni des emigres que des revolution-
naires ; tous deux succomberont aux massacres de septembre,
Montmorin ä Paris, Delessart ä Versailles.

Ce message, quoiqu'il se rapporte aux « Princes frangais »,

vise surtout Christin, et l'on voit clairement que le roi et son
nouveau ministre voudraient attirer au parti de la couronne les

qualites que l'Yverdonnois a mises au service de l'emigration.
« Le roi connoit le zele pur et la fidelite de M. de ChristinJ. Sa

Majesty est persuadee qu'une personne de son merite ne peut

1 Londres, P.R.O., P.C., 1/129, n° 340.
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avoir d'autre but que de servir la bonne cause de la maniere la
plus efficace et que s'il ne l'a pas fait jusqu'ici » (done en servant
Coblentz « e'etoit faute d'en connoitre les vrais moyens ; en

consequence le roi ne doute pas de rempressement de M. de

Christin a envoyer incessamment au ministre des affaires etran-
geres une copie fidele des dernieres lettres de l'Empereur aux
Princes frangois ou du moins un expose exact des termes ou ils en
sont avec ce souverain en l'assurant qu'on appreciera les services

qu'il saura rendre et la promptitude qu'il y mettra. Sa Majeste
croit n'avoir pas besoin de rappeler ä M. de Christin l'entiere
fidelite de ceux de sa nation pour la personne des rois de France.»

Cette derniere phrase est importante parce qu'elle montre,
comme tant d'autres dans les papiers Calonne, ä quelles doubles
sollicitations les Suisses ont ete en butte, surtout pendant la
periode qui va de la fuite du roi (21 juin 1791) ä sa decheance
(10 aout 1792). Les louiseizistes les adjuraient de se rallier ä la

personne du roi et les emigres reclamaient leur concours pour les

prineipes royalistes, C'est entre ces deux partis-lä, et non entre le
roi et la Revolution, dont presque tous les admirateurs d'alors,
sauf ä Bäle, etaient des sujets, qu'ont hesite les autorites constitutes

des Treize Cantons ; et cela explique, entre autres, leur
attitude envers leurs regiments... Cependant Christin, lui, n'a
point ete tente par les avances flatteuses du roi et de son ministre,
et il est reparti de Paris pour Coblentz aussi« calonniste » qu'avant,
meme s'il a vraiment envoye une copie fidele des dernieres lettres
de l'empereur aux princes

II sait bien que c'est ä Calonne qu'il doit son avancement ä

Coblentz et la situation qu'il obtient alors de « secretaire du
Conseil des Princes ». Les freres du roi s'efforcent, en effet, de
reconstituer, sur les bords du Rhin, Versailles, et ils se sont forme
un conseil, un ministere oü, veritable Maitre Jacques, Calonne
preside ä la diplomatie, aux finances, et meme ä la guerre avec
le prince de Conde. Le pere de Christin aussi, le banneret
Rodolphe-Fran9ois-Louis, sait que sans Calonne son fils n'aurait
pas obtenu ce poste au titre sonore et c'est au ministre qu'il ecrit
d'Yverdon le 23 septembre 1791 :1 « Monsieur, Qu'elle n'a pas
ete ma satisfaction en aprenant que mon fils venoit d'obtenir la

1 Londres, P.R.O., P.C., 1/131, n° 135.
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Place aussi importante qu'honorable de secretaire du Conseil des

Princes. Les services qu'il a ete a meme de rendre et surtout son
zele meritoient quelque recompense, mais il fallait avoir un Pro-
tecteur tel que vous, Monsieur, pour en obtenir une pareille;
c'est ä vos bons offices et a votre apui qu'il en est redevable.
Permettes, Monsieur, que je vienne vous en temoigner ma vive
gratitude et le recommander ä la continuation de votre Bien-
veillance, eile lui est plus necessaire que jamais, il a les meilleurs
intentions, mais il manque d'experience. Veuilles, Monsieur, le

diriger dans cette nouvelle carriere. Avec vos Conseils et le desir
qu'il a de remplir ses fonctions avec toute l'exactitude dont il
peut etre capable, j'espere qu'il la fournira avec honneur et au
contentement des Augustes Princes qui lui ont donne une marque
si flatteuse de leur confiance. J'ai l'honneur d'etre avec autant de

consideration que de respect, Monsieur, Votre tres humble et
tres obeissant serviteur, Christin banneret. » Lettre bien carac-
teristique, ä la fois d'un bourgeois d'Yverdon par sa touchante
ecriture de notaire, et des mceurs du XVIIIe siecle, par le ton
dont ce pere parle d'un fils de vingt-huit ans

Mais les orages qui vont fondre sur la tete du nouveau secretaire

du Conseil, il ne se les attire pas par son inexperience. Le
premier, chose bizarre, arrive de Suisse, dechaine par les bavar-
dages d'Yverdon, quoiqu'il eclate au milieu des intrigues de

Coblentz Le monde des emigres, comme du reste celui des

revolutionnaires, etait alors une veritable agence de renseigne-
ments, dont les correspondants se trouvaient un peu partout
entre Londres, Saint-Petersbourg et Naples. II y avait aussi des

informateurs en terre vaudoise. Par qui a-t-on appris ä Coblentz
que Louis-Ferdinand Christin, l'oncle ä la mode de Bretagne de

Ferdinand-Daniel, quoiqu'il n'eüt pas pris part aux fameux
banquets de l'ete 1791, pensait mal? Peut-etre par quelque
Yverdonnois bien pensant, par quelque emigre residant ä Yver-
don?... D'oü qu'il vienne, le renseignement doit avoir ete pro-
page par des jaloux de la chance de Christin ä Coblentz. II lui
nuit d'autant plus qu'on y fait de ce Louis-Ferdinand Christin
inscrit sur la liste noire un frere de Ferdinand-Daniel, ce qu'il
n'etait point, nous le savons ; et que les jaloux concluent de cette
proche parente que le secretaire du Conseil des Princes pourrait
bien jouer double jeu.
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Pour eviter un scandale, car Christin menace de se faire justice
lui-meme, Calonne prend l'affaire en mains 1:« Je vous renvoye,
Mr. toutes les lettres qui etaient jointes ä celle que vous m'avez
addressee mercredi dernier. Je les ai mises sous les yeux du
conseil des Princes ; et elles ont acheve de prouver combien les
bruits injurieux qui s'etaient repandus contre votre discretion et
votre fidelite etoient mal fondes et calomnieux. J'en ai toujours
ete persuade, et ils ne m'avoient fait aucune impression. Mais
j'ai vu avec une grande satisfaction que ceux-memes de MM. du
Conseil qui en avoient ete assez touches pour concevoir quelque
inquietude sur votre compte en etoient parfaitement revenus et
n'avoient plus le moindre doute. Ce que je vous ai dit hier au
nom des Princes et devant beaucoup de temoins, au sortir du
conseil, aura efface toutes les fausses impressions et vous assure
de la continuation de la confiance entiere de Leurs Altesses
Royales que vous n'avez pas cesse de meriter. Elles ne peuvent
oublier la marque de zele que vous leur avez donnee au peril de

vos jours dans le voyage que vous avez fait ä Paris par leur ordre,
pour le service de la bonne cause. » (II s'agit probablement ici de
la mission dont je viens de parier.) « Ne conservez done aucune
ombre de chagrin sur les noirceurs qu'on avoit semees dans le

public » (Christin nomme un de ces semeurs : M. de Ballain-
villiers, or Calonne avait un neveu par alliance de ce nom-la dans

l'emigration...) « et qui sont reconnues n'avoir d'autre source
qu'une confusion de noms qu'on a bien eclaircie. Pour moi qui
connais ä fond votre honnetete, votre delicatesse et la noblesse
de vos sentimens, je m'empresse de vous rendre en toute occasion,

comme j'ai fait dans celle-cy, les temoignages qui vous sont
dus d'une conduite irreprochable. » Ainsi se termine glorieuse-
ment pour notre Yverdonnois une querelle d'autant plus mes-
quine ä Coblentz qu'un frere de Mirabeau etait un des officiers
importants de l'emigration ; et que sa proche parente avec le

dejä fameux eveque excommunie Talleyrand n'empechera pas le
baron de Talleyrand-Perigord, ancien ambassadeur ä Naples, de

representer les princes.
Cependant l'homme fatal pour la situation de Christin ä

Coblentz arrive de Paris. II s'appelle Francois Suleau 2. Suleau

1 Londres, P.R.O., P.C., 1/131, n° 142.
2 Franfois-Louis Suleau (1757-1792).
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est, comme Rivarol, qui en tirera beaucoup plus d'avantages, un
aventurier du royalisme. II excellait k invectiver les revolution-
naires, certes, mais il preferait encore se moquer d'eux dans ses
Actes des Apötres, les apötres, pour son irreverence, etant les

Jacobins. En novembre 1791, renongant momentanement k les
harceler ä Paris, il s'installe ä Neuwied, ä quelques kilometres
de Coblentz, et lance le premier numero de son Journal des

Princes. Ceux-ci avaient accueilli avec joie la perspective d'avoir
un journal, et un talent nouveau, k eux ; mais des ce premier
numero, qui contient pourtant aussi leurs ordonnances et
proclamations, le desaccord commence. C'est que Suleau a le ton du
Paris du jour oü la presse, nouvellement liberee, se dechaine avec
une frenesie qu'elle ne retrouvera tout k fait que sous la Troi-
sieme Republique. Les violents de droite risquaient leur peau,
certes, mais non la censure, puisque le nouveau regime l'avait
abolie. II y en avait une k Coblentz, ce Versailles continue oü
persiste l'ancien regime; maitre Jacques comme Calonne, le
secretaire du Conseil des Princes Christin, ä l'occasion leur mes-
sager de confiance, est aussi leur censeur. En tant que censeur, il
partage le blame qu'encourt Suleau pour avoir exprime nette-
ment, et non insinue avec les dehors de la courtoisie, une partie
des accusations que tout le monde ä Coblentz langait k l'empe-
reur Leopold, au roi et ä la reine de France. Cependant on passe
l'eponge et, censeur censure mais toujours secretaire du conseil,
notre Yverdonnois redige et signe un Acte d'Union entre les

gentilshommes et proprietaries du royaume de France, destine,
dans l'esprit des emigres, ä leur assurer k l'interieur un parti
puissant.

Mais quelques jours plus tard, c'est le troisieme et definitif
incident encore du fait de Suleau. Celui-ci, en effet, k demi
desavoue et dont le Journal n'a plus le droit de se dire « des
Princes », est pourtant reste k Neuwied oü il compte publier un
« Journal de M. Suleau » qui, soi-disant, n'engage que lui, mais

qu'il devra soumettre au censeur des princes, Christin.
Lorsque celui-ci se voit soumettre un numero oü «la cabale

de Monsieur», et principalement les favoris d'alors du futur
Louis XVIII, Mme de Balbi et M. de Jaucourt, est attaquee, et
l'autre parti, celui du comte d'Artois et de Calonne, loue de la
fagon la plus compromettante, il le declare inadmissible et le dit.



— 132 —

Mais l'Yverdonnois commet l'imprudence de « donner ou laisser
prendre chez lui quelques exemplaires» qui courent bientot
Coblentz, oü ils ont un grand succes de curiosite et d'indignation.
C'en est trop pour la Majeste royale que les freres de Louis XVI
essayent de reconstituer ä Schörnbornlust, et Christin est sacrifie.
II ne sera plus jamais secretaire du Conseil des Princes.

Quand Suleau l'apprend, c'est en vain que Christin, courtisan
discipline, lui ecrit que tout ce qu'il lui demande, c'est de ne pas
le defendre. Criant ä l'injustice comme un Parisien, Suleau se

refuse «ä passer sous silence la glorieuse disgrace de M. de

Christin... Qu'on se represente un jeune homme infiniment
estimable, doue de toutes les qualites du cceur et de l'esprit, recom-
mandable par une probite severe et une prudence consommee,
digne sous tous les rapports de la confiance dont il etait deposi-
taire et eher ä tous ceux qui font quelque cas de l'honnetete de

l'äme et d'une vertu inflexible », Suleau voit en ce conge « un
succes pour la cabale et un hommage aux volontes de la sultane »

(Mme de Balbi, naturellement). II s'ecrie : « Monsieur de Christin,
recevez les adieux et les felicitations de l'amitie ; vous emportez
dans votre exil l'estime et les regrets de tous les gens de bien. »

II ajoute enfin, avant de publier la lettre oü Christin lui enjoint
le silence : « Sans doute je lui deplairai beaueoup en la divulguant...
Mais est-ce ma faute si on ne peut parier de lui sans qu'il soit
demontre par le simple expose de sa conduite que c'est le subalterne

qui a fait le role du prince »

Le scandale Christin vaut ä Suleau son expulsion de Neuwied,
que Calonne, compromis par ses eloges, demande au nom des

princes, et une denonciation de desaveu formel adresse ä la
Gazette de Cologne. Personnellement Calonne adresse aussi ä

« l'incendiaire » des reproches plus doux : 1 « L'indignation... a

porte un contrecoup fächeux sur l'estimable et malheureux
secretaire du Conseil... Vous lui rendez un temoignage juste et
vrai... Mais deviez-vous y joindre un reproche direct d'injustice
adresse ä Leurs Altesses memes? Ayant reconnu que M. Christin

n'avait rien fait qui s'ecartät des sentiments d'honneur et de

1 Londres, P.R.O., P.C., 1/131 (140), 19 janvier 1792. La lettre de Christin ä

Suleau a ete reproduite par Ernest Daudet.
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probite dont il est rempli, elles lui ont donne une marque de
bonte et de confiance particuliere » (c'est-a-dire la mission dont
il va etre question).

Si Calonne garda peut-etre quelque Sympathie pour cette
tSte chaude et dut lui pardonner d'avoir medit de la coterie
rivale, Christin, lui, du prochain mal-pensant qu'il rencontre,
ecrit avec horreur : « C'est un vrai Suleau » II ne le dira pas
longtemps. Le 10 aoüt 1792, un peu avant celle de tant de Suisses,
la tete de Suleau etait promenee au bout d'une pique 1 En faisant
son fils posthume vicomte, Louis XVIII a marque sa volonte
d'oublier les brocarts envoyes ä Monsieur, mais l'on doit recon-
naitre que Christin, lui, a garde sur Louis XVIII l'opinion de
Suleau. II ecrit le 23 aoüt 1830, apres la chute definitive des
Bourbons 1 : « Je les servais, je les aimais... quoique des le moment
ou je fus admis ä prendre part ä leurs affaires, je remarquasse
mille choses qui me choquaient parce qu'elles blessaient les
sentiments moraux dans lesquels j'avais ete eleve. » (Oh, Yverdon,
asile de la vertu « Je remarquai bien vite que, chez Louis XVIII
surtout, faussete voulait dire prudence et que bonne foi etait un
mot vide de sens. » Et toutes les comparaisons qu'il fait entre
les freres du roi dans ses lettres sont toujours au desavantage de

Louis-Stanislas-Xavier.
Cependant, pour attenuer ä l'Yverdonnois la peine de son

renvoi, deux emigres de marque qui le savent bon fils, le comte
de Vaudreuil et Mgr de Conzie, eveque d'Arras 2, ecrivent au
banneret quelques lignes consolantes 3. Sa reponse ä l'eveque a
ete conservee dans les papiers de Calonne. Certes, Rodolphe
Christin a le cceur gros, mais ne ressent pas « la peine infinie que
j'aurois eprouvee si j'avois pu etre en doute que mon fils se füt
attire sa disgrace pour avoir manque ä ses devoirs. L'assurance

1 Journal tenu par la princesse Tourkestanov. Lettres de Christin. Moscou 1885.
z Joseph-Francois de Paule, comte de Vaudreuil (1740-1817), a joue un röle

important dans l'emigration, surtout aupres de Monsieur, futur Louis XVIII, ainsi
que Mgr de Conzie, eveque d'Arras (1732-1805).

3 Les lettres des deux Emigres, avec la version, insinuee par Suleau, de la part
de Mme de Balbi dans la disgrace de Christin, ont du circuler ä Yverdon, d'apres les
lettres de Doxaz de Champvent ä son ami De Tournes. (Eugene Mottaz, Lettres
d'un seigneur vaudois sur les evenements des annees 1789 a 1793, R.H.V., 1905,
p. 138 sqq.). On y voit que l'origine de la colere de la marquise aurait ete due au
fait que Christin avait, sans l'avertir, emprunte son carrosse pour executer une
mission pressante.
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que vous me donnez, Monseigneur, que sa conduite a toujours
ete irreprochable et qu'il s'est comporte comme un homme d'hon-
neur, me tranquillise parfaitement. Je me flatte qu'il meritera la
continuation de la confiance que les Princes lui ont accordee par
la maniere dont il s'acquittera de la Commission qu'ils ont eu
la bonte de lui donner et de toutes celles dont ils Daigneront
l'honorer. » Cette commission, cette fiche de consolation, c'est
une mission ä Londres.

« Sans doute ne saura-t-on jamais ce qu'elle fut», ecrivait
Ernest Daudet, qui en a eu vent. Eh bien, il se trompait... Au
moment ou le banneret ecrit ces lignes, son fils, qui s'etait arrete
ä Cologne, porteur de messages pour le marechal de Castries ",

traverse justement le detroit pour remettre au prince de Galles 2

et ä Pitt des lettres personnelles du comte d'Artois et de Calonne.
« Le Chancelier (Pitt), le previent-on, questionnera plus qu'il ne
parlera. »

Les instructions de Christin, qui ne portent point de date 3,

lui enjoignaient de rapporter tout ce qu'il pourrait apprendre sur
les intentions toujours mysterieuses de Pitt, et sur les sentiments
du prince de Galles. Surtout Christin devait contrecarrer les effets
de la mission diplomatique extraordinaire que l'Assemblee
nationale envoyait ä Londres, « prevenir les liaisons politiques...
que voudrait former l'assemblee usurpatrice... pour contreba-
lancer la federation des puissances determinees ä secourir le
Roi ». On croyait alors ä Coblentz que cette mission se compo-
serait entre autres « du violent Rabaut de Saint-Etienne qui
soufflerait le feu parmi les non-conformistes ». En fait les envoyes
furent le due de Biron et Talleyrand, accompagnes soi-disant
comme tradueteur du mysterieux Genevois Du Roveray, qui se
häta de leur fausser compagnie pour rejoindre ses protecteurs
anglais. Mais, Biron ayant tout de suite ete arrete pour dettes
anterieures (ä la vive joie de Coblentz, oü l'on etait pourtant au

1 Charge par Louis XVI de negocier un modus vivendi entre les partisans de
Breteuil et ceux des Princes, comme on le voit dans les Memoires et Correspondance
de Mallet Du Pan. Castries ecrit ä Calonne, le 2 fevrier 1792 (Londres, P.R.O.,
P.C., 1/129, n° 279) : « M. Christin me remet, Monsieur, la lettre...»

2 Futur Prince Regent, puis Georges IV (1762-1830).
3 Londres, P.R.O., F.O., 95/632, n° 72. Le registre des Papiers Calonne, etabli

par M. Christian de Parrel, leur donne Celle du 21 janvier 1792.
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moins aussi endette le seul qui compte c'est Talleyrand, et
Christin s'evertue ä faire savoir ä Calonne tout ce qu'il entend
dire ä Londres de lui.

Quand c'est le prince de Galles qui parle, cela en vaut la
peine v« Voilä un beau personnage » a dit, de Talleyrand, le roi
Georges III, « bien digne de ceux qui me le deputent ». Le
prince a ajoute que le jour de l'audience, l'eveque d'Autun2
n'avait pas voulu se conformer ä l'etiquette du costume et qu'il
s'etait präsente en frac sans bourse ni epee, qu'en consequence
« on avoit refuse de le laisser entrer et qu'il avoit ete demi-heure
parmi les valets dans les antichambres ä crier qu'il etoit M. de

Talleyrand, qu'enfin on vint demander au Roi s'il entreroit, ce

que Sa Majeste permit, mais qu'elle le regut tres froidement».
Toute cette entrevue avec le prince de Galles a ete un plaisir
pour Christin, d'ailleurs, « II a ete parfait et j'en suis sorti dans
l'enchantement... II m'a parle du comte d'Artois avec une estime
particuliere, regrettant le manque de details de la lettre... Mon-
seigneur, M. de Calonne y a supplee, et je lui presentai votre
paquet. — Ah, Calonne m'ecrit... » Sur quoi, allant au cceur de

Christin, dont Calonne alors est le heros sans tache, le prince
de Galles parla « de toutes les vertus et de toutes les qualites qui
vous rendent ä ce moment l'objet de l'admiration de 1'Europe
entiere ».

Une entrevue aussi favorable avec le prince de Galles, c'etait
une bonne nouvelle pour Calonne et Coblentz. On y savait la
haine reciproque, vraiment shakespearienne, du pere et du fils.
Georges III soutenait mordicus Pitt, dont Calonne voulait se

croire sür ; mais le roi avait dejä eu un acces de folie, le mal pou-
vait revenir (il reviendra en effet), le pouvoir passer au fils aine.

Qu'arriverait-il si celui-ci renvoyait Pitt, englobe dans sa haine

pour son pere? Peut-etre un renversement de la politique
anglaise, desastreux pour les emigres, vu que le prince de Galles,
qui avait ete l'ami et le compagnon de debauche du due d'Or-
leans, passait aupres de beaucoup pour democrate « Quoi, dit
le prince ä Christin, on peut me croire democrate? Je vous assure

1 Londres, P.R.O., P.C., 1/129, n° 422. Londres, mardy 14 fevrier 1792.
2 Corame on appelle encore souvent alors Talleyrand.
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qu'il n'existe point de plus veritable et de plus decide aristo-
crate que moi. 1 »

Cependant Christin n'a point que de bonnes nouvelles ä

donner de Londres 2. II ne lui a pas ete agreable de voir son arrivee
annoncee dans un journal dont il colle ä sa lettre l'extrait sui-
vant: « M. Cristin, late secretary of the Ex-Princes (cet Ex-ci
indique que le journal n'est point du parti de Coblentz is

coming to England, having been dismissed, it is said... This
saying has been probably intended to cover the purpose of his
mission... » II n'est pas du tout content non plus de son entrevue
avec Pitt, qui ne lui a donne que dix minutes : «... II n'a pro-
nonce ni le mot France ni le mot Princes... », parlant seulement
de « climat du Rhin », ou (evidemment avec un grain d'ironie)
« du genie universel de M. de Calonne ». On a dit ä Christin
« que Pitt est en relations avec Talleyrand, parce qu'il veut tout
voir et tout entendre... » « Pas tres souvent», ajoute le secretaire
du ministre que Christin interroge... Sans doute ecoutant, ques-
tionnant plus qu'il ne parle, position traditionnelle de 1'Anglais
face au Frangais, que Pitt avait aussi avec Calonne On dit
encore ä Christin que Pitt « ne neglige aucun moyen de continuer
les troubles en France, de retenir les puissances, de gagner du
temps... que la paix generale et la guerre intestine semblent etre
ses deux grandes vues ».

Ce qui est tres sensible ä Christin, ä la fois renvoye (verita-
blement, malgre ce que l'on publie ä Londres et charge d'une
mission secrete, il n'est pas «introduit » ou il voudrait l'etre. II
serait bien plus utile aux princes s'il l'etait, suggere-t-il. II aurait
le plaisir de contredire « un vrai Suleau », le marquis de Cazales 3,

qui « introduit ici parmi ce qu'il y a de mieux... s'emporte autant
contre le parti de l'honneur » (celui des princes, pour Christin)
« que contre les democrates... Cela est indigne... Je ne congois

1 La lettre de Christin au Prince de Galles, qu'il etait alle retrouver ä Brighton,
se trouve aux Archives royales, ä Windsor (n° 38 693). Celle qu'il lui apportait de
Calonne aussi (nos 38 678-83). Comme aurait fait un bon fils, le prince fit tout parve-
nir ä George III; et l'on a aussi la reponse du roi. Elle n'aurait pas plu ä Calonne :
« The Papers you transmitted me... are certainly curious and entertaining as all the
productions of that Gentleman's Pen » (17 fevrier 1792, n° 38 695).

2 Londres, P.R.O., P.C., 1/129, n° 423. Hyde Park Corner, 17 fevrier 1792.
3 Jacques-Antoine-Marie de Cazales, membre de l'Assemblee Constituante.

Apres le 10 aout, il rejoignit l'armee de Conde, oil il fut fort mal refu. (Les rapports
de Christin en sont-ils cause?) Voir ses Memoires.
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pas qu'est-ce qui peut engager un honnete homme ä trahir la
cause qu'il a une fois defendue chaudement. » 1 Jusqu'au bout
de son sejour ä Londres, le 26 juin 1792, Christin y denoncera
le « breteuillisme ». « Le Baron » (de Breteuil) « a evidemment
achete le Times... oü l'on imprime chaque jour des horreurs
contre les Princes et des eloges outres du Breteuil ». C'est en
vain que Christin a envoye une rectification au Courrier de l'Eu-
rope, l'organe subventionne par Calonne. Elle a ete refusee. II
est persuade que «le ruse vieux coquin » qui le dirige trahit les

princes, restes principaux objets d'interets pour Christin en cet
ete 1792 si terrible pour leur frere. « On est ici dans la consternation

des horreurs qui se passent ä Paris » (il veut dire la premiere
invasion des Tuileries, le 20 juin 1792) « quoiqu'on ne com-
prenne nullement le refus du roi de sanctionner les deux decrets

apres avoir sanctionne tout le reste. »

II veut dire le decret contre les pretres et contre les emigres,
et exprime ainsi, dans toute sa « purete », l'opinion incomprehensible

et incomprehensive de Coblentz sur la position de
Louis XVI.

Cependant la carriere de l'Yverdonnois dans ^emigration a

pris fin. II parcourra encore l'Europe au service des princes,
tantot avec tantot pour Calonne2, au moins jusqu'au 4 avril
1795 3, date de la derniere minute de sa main que j'aie trouvee au
Public Record Office. C'est avec Calonne qu'il va pour la
premiere fois en Russie. « Introduit parmi ce qu'il y avait de mieux »

dans ce pays, aussi loin que possible des revolutions d'Europe
(quoique l'hostilite de F.-C. de la Harpe lui ait peut-etre nui
dans les services diplomatiques en 1803) 4, il y a vecu, pensionne
par le gouvernement, proprietaire d'un petit domaine et d'un
certain nombre de serfs, occupe uniquement de ses interets, de

ses amis, de ses calmes plaisirs, et y a termine dans la paix une
vie commencee dans l'aventure.

1 Londres, P.C., 1/129. Londres, 17 fevrier 1792.
2 Une Suissesse le voit ä Rome avec Calonne, en janvier 1794. (J. Cart, Quelques

pages d'un journal ecrit... dans les annees 1783 d 1798, dans R.H. V., 1902, p. 208.)
Le 9 janvier 1794, Beat de Hennezel signale son depart pour Naples avec Calonne
(A.C.V., Journal inedit de Beat de Hennezel, p. 181).

3 Londres, P.C., 1/127 (34)-
4 Correspondance du tsar Alexandre avec Laharpe. Lettre citee sans date dans

la preface de Christin et la Princesse Tourkestanov, publie par la Societe historique
de Saint-Petersbourg.
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Mais rien dans les publications russes, pas plus que dans les

archives de Coppet, si difficiles d'acces aux chercheurs, mais que
M. Barbey a pu consulter ä loisir, n'indique les motifs d'une
brouille avec Calonne. II me parait pourtant fort probable qu'il y
en a eu une. Christin a beau dire ä ses amis russes 1 qu'il a « mille
fois admire l'esprit et l'eloquence de Mme de Stael sans jamais
pouvoir adopter ses opinions »; s'il etait reste l'admirateur de

Calonne qu'il a ete, il n'aurait pas, si peu d'annees apres, prodigue
ä la chatelaine de Coppet, « guenon genevoise » pour Immigration,
tous les transports d'admiration qu'il avait eus pour cet ennemi
de Necker? C'est d'autant plus impossible que Mme de Stael,
sans rancunes pour elle-meme, en a toujours garde de terribles
ä tous ceux qu'avait attaques son pere.

II est curieux aussi que, dans ses lettres de Russie, Christin
nomme souvent Calonne au courant du recit, mais n'exprime
jamais sur lui un de ces jugements qui abondent sur les princes,
Talleyrand, ou autre protagonistes de la Revolution Peut-etre
l'explication se trouvait-elle dans les Memoires qu'il a legues ä la
comtesse de Broglie, ex-princesse Troubetzkoi, qui partagea
longtemps sa vie, Memoires qu'elle aurait detruits 2 Certes on
peut attribuer avec certitude ä des raisons financieres la separation

de Calonne et de Christin, mais la fin des relations du fameux
ministre et de l'obscur Yverdonnois reste aussi mysterieuse pourtant

que leur debut, et les papiers Calonne eclairent uniquement
la fin d'une phrase de Christin ä ses juges fran^ais de 1803, que
j'ai volontairement reservee pour les dernieres lignes de mon
recit 3: « attache... ä M. le comte d'Artois, tant ä Turin qu'ä
Coblentz, qu'une intrigue me fit perdre la place de secretaire au
Conseil qui m'avait ete accordee. »

Cecile-Rene Delhorbe.

1 Lettre de Christin ä la princesse Tourkestanov, 12 aoüt 1818.
3 Ibid., preface.
3 Voir plus haut, p. 124.


	Un Yverdonnois à Coblentz : Ferdinand-Daniel Christin (1763-1837)

